
Les discriminations liées à l’âge  
peuvent concerner chacun d’entre nous,
et remettre en cause l’accès aux droits dans de nombreux domaines comme  
l'emploi, le logement, la formation et la santé. Elles possèdent également  
la caractéristique d’être largement invisibles ou tolérées parce qu’elles sont  
fortement intériorisées et banalisées. 
Les « jeunes » et les « seniors » font l’objet de stéréotypes et de préjugés, 
dont les effets en termes de risques discriminatoires sont accrus en période  
de crise économique.
À titre d’exemple, les « jeunes » sont tour à tour perçus comme irresponsables et 
impulsifs, ou flexibles et enthousiastes, alors que les « séniors » sont souvent vus 
comme peu dynamiques et peu enclins au changement ou expérimentés et loyaux.
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on n'a pas le même âge
qu'on ne va pas vous faire décoller

L’association FIA présente :

C’est pas parceque...


